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1- LES DEBUTS DE L’ORGANISATION DES FILIERES APRES GUERRE

Sortie très affaiblie de la seconde guerre mondiale, la France met en place une politique de développement agricole fondée autour de trois grands objectifs : assurer l'approvisionnement alimentaire du pays ; contribuer à I'équilibre des marchés extérieurs ; constituer un marché pour l'industrie nationale. La logique de filière devient rapidement dominante et structure peu à peu l’organisation des professionnels, de la fonction de recherche et de diffusion du progrès technique.  

	La filière est définie comme un  système qui comprend l’ensemble des opérateurs intervenant dans la production et l’écoulement d’un produit semi-fini jusqu’au consommateur final. Elle représente un poids économique suffisant pour assurer une certaine autonomie à ses partenaires par rapport aux évènements du domaine externe. Elle constitue un tout délimité qui conserve une certaine cohérence. En effet, une décision prise à un quelconque niveau de celle-ci, entraîne un impact sur l’ensemble des acteurs la constituant. 
L’organisation des filières impose la régulation de relations entre partenaires dont les intérêts sont par nature interdépendants et la création d’un espace institutionnel permettant la gestion et la négociation de cette régulation.


1.1- Des organismes interprofessionnels et fonds de régulation de marché, instruments d’exécution de la politique agricole de l’État dans les années 50

Certaines filières connaissaient des organisations étatisées, comme par exemple l’Office du Blé (ONIB), créé en 1936. L’office faisait acheter sous son contrôle l’intégralité de la récolte, réglait l’échelonnement des ventes pour les gros producteurs, le volume des importations éventuelles, l’agrément des organismes d’achat. C’était donc un organisme interprofessionnel d’exécution des décisions de l’État. Les producteurs reconnurent très vite les bienfaits de cet office, transformé en 1951 en Office National Interprofessionnel des Céréales (ONIC). Pourtant, aucune filière ne fut dotée d’une organisation semblable. Le FIRS
, l’ONIBEV
 et l’ONIVIT
 ne reçurent jamais des missions aussi étendues que celles de l’ONIC.

La création en 1955 du Fonds de garantie mutuelle et d’orientation de la production (fonds d’intervention), puis sa transformation en FORMA
 en 1961, fit apparaître un nouveau type d’établissements publics. Le fonds a pour mission de réguler les marchés (stockage-déstockage), il est l’interlocuteur unique du FEOGA (Fonds européen d'orientation et de garantie agricole), et le seul à pouvoir disposer d’une vue globale sur la gestion des crédits d’intervention. Le FORMA, comme l’ONIBEV se révélèrent d’excellents instruments d’exécution de la politique agricole. Le FORMA montre pourtant ses limites en termes de concertation. Il est dirigé par un conseil d’administration au sein duquel les producteurs, les coopératives et l’industrie ne sont pas directement partie prenante. Il y a consultation et échange d’informations mais l’administration prend les décisions seule. En aucune manière, l’interdépendance des professions représentées n’aboutit à une véritable solidarité institutionnelle. 

1.2- Les « conventions collectives » : premiers accords au sein des filières entre groupements professionnels, sans intervention de l’État, dans les années 60

Parallèlement, les premiers accords au sein des filières en France ont été établis au cours des années 60, sans intervention de l’État, entre groupements professionnels, sous forme de « conventions collectives ». En 1964, l’État voulut fonder un système d’accords interprofessionnels d’initiative privée (contrats types, conventions de campagne), bénéficiant d’une homologation du Ministère de l’Agriculture. Mais cette loi fut un échec : le cadre conventionnel obligatoire était inadaptée à l’organisation d’interprofessions qui aménageaient elles-mêmes leurs contrats de concertation.

Il existe par ailleurs des carences sur le terrain institutionnel : juridiquement les interprofessions manquent de reconnaissance, elles n’ont pas de statut et n’existent que par leurs accords. En 1968, un groupe de travail constitué de représentants du Ministère de l’Agriculture et de professionnels avait envisagé la création de bureaux nationaux interprofessionnels, chargés de gérer les principales filières. Il fallut attendre juillet 1974 sur l’interprofession laitière et juillet 1975 sur l’interprofession pour qu’existe un cadre institutionnel plus précis.

2- LES OFFICES, UN MODE D’INTERVENTION ORIGINAL DE L’ÉTAT POUR ORGANISER LES FILIERES (1982)
2.1- La création des offices 
A l’arrivé de la gauche au pouvoir, en 1981, se côtoient : des organisations privées fonctionnant bien en dehors de tout cadre juridique ; des organisations privées fonctionnant mal dans des cadres juridiques spécifiques (secteur du lait) ; des secteurs entiers sans interprofessions (œufs par exemple) ; puis certains offices publics qui fonctionnent bien mais qui portent la dimension interprofessionnelle comme un alibi.

Le projet du gouvernement consiste à mettre en place un mode d’intervention original de l’État dans les filières, ou plutôt au sein du droit économique agricole. Dans le cadre d’une politique agricole plus vaste (réforme du foncier, du financement…), les filières se réorganisent autour de la création d’offices. Le projet prend forme au travers d’une loi générale (Loi du 6 octobre 1982), qui s’adapte à la diversité de l’organisation professionnelle dans les filières et aux règles et fonctionnement de marchés diversifiés selon les produits (stockables ou non par exemple). 

Les offices sont nés comme des instruments juridiques au service d’une politique déterminée d’organisation des filières agroalimentaires. Il n’y a pas eu de rupture systématique avec les modèles précédents, fournis par l’ONIC ou les autres offices, mais la multiplication des offices gérant chacun une filière a entraîné la disparition du FORMA, sans pour autant que fut assurée la cohérence de leurs actions et alors même que leur multiplication la rendait plus indispensable que jamais.
Ce changement ne se fit pas sans heurt et le gouvernement dut gérer deux obstacles essentiels: le syndicalisme majoritaire était favorable à une relance des interprofessions privées et les règles communautaires au niveau de l’Europe dressaient un obstacle juridique incontournable à la mise en place d’organismes d’État se substituant au marché. 

2.2- Les fonctions des offices

Les offices sont-ils des organes d’exécution de la politique d’organisation de l’économie agroalimentaire ou de la gestion des marchés qui agissent par délégation et sous la tutelle de la puissance publique ? Les offices sont des établissements publics industriels et commerciaux (EPIC) exerçant leur compétence sur l’ensemble de la filière correspondant aux produits ou groupes de produits agricoles et agroalimentaires dont ils sont chargés.

Ils ont pour mission générale de contribuer à réunir les conditions du relèvement des revenus des agriculteurs, à la réduction des inégalités, à l’emploi optimum des facteurs de production et à la régularisation des marchés dans l’intérêt de tous les opérateurs et salariés de la filière ainsi que des consommateurs. 

2.3- Les axes d’intervention

· Améliorer la connaissance du marché et des structures de production, de transformation et de commercialisation  

· Améliorer le fonctionnement des marchés, en tenant compte de l’évolution des coûts de production et en essayant de garantir des conditions normales d’activité aux différents opérateurs de la filière : 

· favoriser l’organisation des producteurs, et les relations entre les différentes professions intervenant dans les filières ;

· susciter une confrontation claire de l’offre et de la demande et contribuer à rationaliser les pratiques mises en œuvre par les opérateurs ;

· garantir la mise en œuvre des mesures nécessaires à l’amélioration des conditions de la concurrence.

· Renforcer l’efficacité économique de la filière et d’assurer la cohérence des actions conduites dans le secteur agroalimentaire :

· mise en œuvre d’actions relatives à l’orientation de la production ;

· préparation et la mise en œuvre de la politique de financement public ;

· fiabiliser les transactions sur le marché.

· Appliquer la politique communautaire :

· en exécutant les interventions communautaires ;

· en proposant aux pouvoirs publics les adaptations des dispositions communautaires de nature à améliorer l’organisation et la régularisation des marchés ;

en mettant en œuvre les actions nécessaires à l’application sur le marché national des décisions de prix intervenues au niveau communautaire…

2.4- Les offices et la concertation interprofessionnelle

Les offices doivent favoriser la concertation au sein des filières 

L’État se veut un partenaire des professionnels et non pas seulement un arbitre, s’impliquer dans la filière sans s’y substituer. 

· Les offices passent des conventions avec les organisations interprofessionnelles reconnues, les comités scientifiques agricoles agréés et les instituts ou centres techniques, afin d’harmoniser les actions entreprises. L’activation des filières est laissée aux interprofessions. 

· Les offices coordonnent des actions menées entre les institutions publiques chargées du développement agricole et les organismes professionnels de la branche concernée. Leur gestion est de plus en plus décentralisée et trouve un relais important dans leurs délégations régionales. 

· De même, les collectivités territoriales sont invitées à participer de plus en plus à la définition de la politique agricole et la gestion des marchés, afin de mieux pendre en compte la spécificité locale et d’adapter la politique nationale à ces réalités (mais encore sous forme de convention, de manière très verrouillée par les Offices).

La concertation entre les organisations professionnelles et les Offices s’effectue au sein d’un conseil de direction, composé de conseils spécialisés par espèces ou filière. Ces conseils, qui proposent et donnent des avis, sont constitués de représentants des ministères de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et de la ruralité, de l’économie et des finances, du budget et de représentants des secteurs économiques des filières, depuis la production jusqu’à la consommation (représentants des consommateurs et des salariés compris). Les conseils de direction discutent et votent les budgets, et orientation, mais n’agissent qu’après validation des orientations par le Conseil supérieur d’orientation de l’économie agricole et agroalimentaire (Encart). Ce dernier valide également les constitutions de nouvelles interprofessions et c’est donc en son sein que réside le véritable pouvoir politique.

	Le conseil supérieur d’orientation de l’économie agricole et agroalimentaire (CSOA)
Sans véritable pouvoir de décision, le CSOA reste une grande instance consultative à la mission très large d’orientation, voire d’assistance au gouvernement dans sa tâche de définition des politiques. Composé de représentants du Parlement, des ministères intéressés, de la production agricole, de la transformation, de la commercialisation, des salariés de ces différentes activités économiques et de la consommation, il est consulté pour la définition de la politique agricole et alimentaire, notamment en matière d’orientation des productions, d’organisation des marchés, de formation, de recherche, de développement, d’investissement et d’exportation. A ce titre, il est associé à la définition des politiques sectorielles qui seront conduites par les offices. Les présidents et directeurs des offices assistent aux séances du conseil.


2.5- Missions d’expertise, d’assistance, d’information et de communication des offices

Analyses de conjonctures, des prévisions de marché

Les offices effectuent régulièrement des analyses de conjonctures, des prévisions de marché pour chaque secteur de produits en volume, prix et flux d’échanges entre pays. Ces travaux concernent la France, l’Europe et les principales zones du monde ayant un rôle actif dans les échanges internationaux. Cela passe par la connaissance des structures, la prévision des flux nationaux et internationaux à tous les échelons de la filière. Il existe alors un concours imposé des administrations, organismes interprofessionnels ou professionnels (producteurs, négociants, chambres de commerce, associations diverses du secteur agroalimentaire).

Il s’agit d’établir des cotations fiables des divers produits afin de placer les producteurs et les entreprises en aval dans des conditions comparables à celles d’autres secteurs. L’amélioration de la fluidité des transactions, à partir d’un langage commun, est la condition d’une meilleure gestion et d’une plus grande clarté du marché.

Expertises dans les domaines de la qualité, des aspects juridiques et réglementaires

Les offices assurent également des expertises dans les domaines de la qualité, des aspects juridiques et réglementaires, en relation avec le Ministère de l’Agriculture et de la Pêche et de la ruralité (MAPR), au service des acteurs de la filière concernée. Certaines de ces études peuvent être menées dans en collaboration avec les organisations professionnelles, les laboratoires de recherche et les instituts techniques. 

Actions d’information à destination du grand public

Enfin, en partenariat avec les organisations professionnelles, les offices conduisent des actions d’information à destination du grand public, du consommateur et de ses prescripteurs d’opinion. Elles visent à mettre en avant les efforts entrepris permettant d’assurer aux consommateurs traçabilité, sécurité et qualité.

2.6- Les offices, organismes d’orientation des productions et développement des filières

Les offices mettent en œuvre les mesures d’aides nationales à l’orientation des filières, qui prennent en compte les caractéristiques particulières de chaque production et ont pour objectif principal l’amélioration de la compétitivité des exploitations et des entreprises de mise en marché. Ces mesures favorisent également l’adaptation de la production aux besoins du marché, la prise en compte des attentes sociétales en matière de sécurité alimentaire et de respect de l’environnement.

Ces aides sont pour partie gérées dans le cadre des Contrats de Plan État-Région (CPER) et pour partie dans le cadre des programmes nationaux spécifiques. Les aides nationales concernent tant les producteurs que les entreprises de la filière.

Les programmes relevant des CPER visent à renforcer l’organisation collective des producteurs et notamment leur organisation économique. Les projets portent essentiellement sur le développement de produits commercialisés sous signe officiel de qualité ou adaptés à des débouchés spécifiques.

2.7- Les offices, organismes payeurs des aides communautaires (1995)

En 1995, les offices ont été agréés comme organismes payeurs des dépenses financées par le FEOGA-Garantie pour les produits couverts par les  Organisations Communes de Marché  (OCM), ainsi que des produits agricoles transformés à partir de ceux-ci. A ce titre, les offices ont à charge les différents dispositifs de compensation de revenu aux éleveurs mis en place par les OCM. Ils sont également chargés de la gestion des mesures d’intervention sur le marché mises en œuvre par l’UE lorsque des crises affectent celui-ci.

Depuis l’entrée en vigueur des accords du GATT en 1995 réglementant les échanges, les offices sont chargés de la gestion des restitutions et des certificats nécessaires à leur obtention et de celle des certificats à l’importation permettant la maîtrise des quantités importées à droits réduits.

Enfin, ils doivent assurer un des objectifs prioritaires de la politique de l’UE qui consiste à prévenir les irrégularités. Cette prévention repose en partie sur des systèmes de contrôle efficaces, tant physiques que documentaires. Ainsi, la plupart des offices disposent de leur propre corps de contrôle, ou bien ils les confient à d’autres services d’État (DDAF, DDSV
).

3- LA REFORME ET LES OFFICES AUJOURD’HUI (2006)

Les offices agricoles recouvrent à l'heure actuelle dix établissements publics spécialisés par filière agricole. De taille très variable, ils emploient près de 2 200 agents, essentiellement de droit public, et gèrent un volume annuel d'aides aux différents produits agricoles de l'ordre de 10 milliards d'euros, dont plus de 90 % financés par le FEOGA-Garantie.

Les ressources nationales des offices sont constituées par des subventions de l’État, des établissements publics régionaux et des collectivités territoriales. Elles peuvent comporter également le produit de taxes parafiscales dont les taux peuvent être modulés, notamment selon le chiffre d’affaire des opérateurs de la filière.

Une réforme de l'organisation et du fonctionnement des offices agricoles a été lancée au moment de la présentation du budget pour 2005. Cette réforme consiste, d'une part, dans la mise en place d'une Agence de paiement unique des aides européennes (AUP
), d'autre part, dans le maintien du principe d'une concertation interprofessionnelle par politique de filière. Les intentions du gouvernement sont, d'abord, de conserver les conseils d'orientation de chacun de six offices agricoles existants, ensuite de regrouper ces six offices en trois structures distinctes :

- l'une dédiée aux grandes cultures regroupant l'ONIC
, l'ONIOL
 et le FIRS ;

- l'autre dédiée à l'élevage regroupant l'OFIVAL
 et l'ONILAIT
 ;

- la dernière dédiée aux cultures spécialisées regroupant l'ONIVINS
 et l'ONIFLHOR
.

Le regroupement de ces offices devrait avoir lieu à l'horizon 2007.

Cette réforme répond à trois enjeux majeurs : l'évolution de la PAC, le renforcement des actions de développement des filières et la sécurisation du paiement des aides.

De même, le projet de loi vise à tenir compte des évolutions de la politique agricole commune (PAC) engagées avec les accords de Luxembourg (26 juin 2003) qui prévoient la mise en place, d'une part, du découplage des aides, d'autre part, du principe de conditionnalité qui subordonne l'octroi des aides au respect d'exigences en matière de santé animale ou de respect de l'environnement. Ces décisions ont, par nature, affaibli le lien existant entre les aides distribuées et les filières de production, d'où la proposition faite par cet article de regrouper le paiement des aides dites du premier pilier autour d'une Agence unique de paiement et d'adapter, en conséquence, les missions des différents offices agricoles.

POUR ÉLARGIR LA RÉFLEXION SUR LES OFFICES

Les offices nationaux de commercialisation de produits agricoles des pays en développement et leur rôle dans le contexte des négociations de l'OMC.

http://www.fao.org/documents/show_cdr.asp?url_file=/DOCREP/005/Y3733F/y3733f07.htm












































































































� Fonds d’Intervention et de régularisation du marché du Sucre.


� L’Office National Interprofessionnel du Bétail et des Viandes.


� L’Office National Interprofessionnel des Vins de Table.


� Fonds d’Orientation et de Régulation des Marchés Agricoles.


� DDAF : Direction départementale de l'agriculture et la forêt ; DDSV : Direction Départementale des Services Vétérinaires.


� Agence Unique de Paiement


� Office National Interprofessionnel des Céréales


� Office National Interprofessionnel des Oléagineux, Protéagineux et Cultures Textiles


� Office National Interprofessionnel des Viandes de l’Elevage et de l’Aviculture


� Office National Interprofessionnel du Lait


� Office National Interprofessionnel des Vins


� Office National Interprofessionnel des Fruits, Légumes et de l’Horticulture
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